
G uilhem Lolio, directeur du syn-
dicat des eaux, dont le prési-
dent est Jean-François Moliè-
res, présente les compétences

du syndicat et sa gestion.

Quelles sont les missions
d’un syndicat des eaux ?
Le SIEA (Syndicat intercommunal des
eaux et de l’assainissement) est un
établissement public intercommunal à
la carte auquel adhèrent les
communes qui le souhaitent pour les
compétences gérées par la structure
dont l’alimentation en eau potable.
Quatre communes sont adhérentes :
Ganges, Moulès-et-Baucels, Laroque et
Cazilhac. À ce jour, le mode de
gestion retenu pour ce service est la
délégation de service public ; le
fermier étant la Saur pour la partie
exploitation, c’est-à-dire la production,
la distribution, l’entretien du réseau et
la facturation.

Que finance le syndicat des eaux ?
Le syndicat a en charge l’ensemble
des investissements au travers de
projets d’extension, réhabilitation ou
renforcement du réseau ainsi que la
mise en place des nouveaux

équipements ou l’entretien structurel
des bâtiments.

Des exemples de travaux ?
Le syndicat finance les travaux du
secteur de la Graviellasse à Laroque
avec le renforcement d’environ 1 km
de réseau pour pallier des manques
d’eau récurrents.
Le cours de la République à Ganges
où des travaux d’opportunité sont

effectués dans le cadre d’un projet de
réaménagement porté par la mairie de
Ganges et comprenant la
réhabilitation de toutes les
canalisations d’eau potable et la mise
en conformité des branchements et
des compteurs qui sont déplacés en
limite de propriété privée.

Et en matière d’assainissement ?
Nous supervisons l’assainissement
non collectif qui regroupe, en plus des
communes adhérentes à la
compétence AEP, les communes de
Gorniès, Brissac, Montoulieu, Agonès
et Saint-Bauzille-de-Putois. Ce service
a pour vocation le contrôle des
installations d’assainissement
individuels tant pour l’existant avec
un premier diagnostic suivi de visites
périodiques tous les dix ans, que sur
les installations neuves avec un
contrôle sur la conception des projets
d’assainissement en zone non
raccordable au réseau public, suivi
d’un contrôle de conformité après
réalisation des ouvrages.
Le Spanc (Service public d’assainisse-
ment non collectif) fonctionne en régie
avec mise à disposition de personnel
communal.
Corres. ML : 06 38 93 01 30

CEREMONIES DU 8 MAI

Guzargues
Les Guzarguois se
sont réunis dans
l’église dimanche
8 mai pour
célébrer le 71e

anniversaire de la
fin de la Seconde
Guerre mondiale.
Le maire après
avoir remercié les
personnes
présentes a lu un
communiqué du

secrétaire d’état aux anciens combattants et à la mémoire
Jean-Marc Todeschini. L’assemblée a respecté la traditionnelle
minute de silence avant de déposer la gerbe sous le monument
aux morts dans l’édifice religieux. Les élus, les membres du
conseil municipal des jeunes et les habitants du village présents
se sont ensuite rendus dans la salle de la mairie à pied. Les
enfants ont chanté La Marseillaise devant les drapeaux
français, européens et régionaux. Pour terminer la célébration
tout le monde a partagé le verre de l’amitié les uns en ont
profité pour discuter et les autres plus jeunes pour jouer.

Saint-Bauzille-de-Montmel
Pour le 71e anniversaire de la victoire
sur le nazisme, la population de
Saint-Bauzille a répondu, ce dimanche
8 mai, à l’appel de Françoise Matheron,
la maire du village, qui a lu le message
du Secrétaire d’État chargé
des Anciens combattants. Message
pour dire la souffrance et le courage
des populations, face à la barbarie.
« Ceux qui ont sacrifié leur vie, pour
nous rendre la liberté et nous donner la
paix, nous laissent un héritage dont
nous devons rester les gardiens
vigilants. »

Saint-Bauzille-de-Putois
La traditionnelle cérémonie
du 8 mai s’est déroulée
devant le monument aux
morts. La population venue
nombreuse, composée des
anciens combattants, d’élus
et de sympathisants a été
accueillie par la clique
“l’espérance
Saint-Bauzilloise”. Après
les discours, la clique a
joué la sonnerie aux morts
et l’assistance a chanté La Marseillaise.
Michel Issert, maire de Saint-Bauzille et Jacques Defleur,
président de la section des Anciens combattants ont été
sensibles à la participation des enfants et pour les remercier il
leur a été remis un diplôme au cours de la cérémonie de
remerciements à la salle polyvalente.

Viols-le-Fort
La cérémonie de commémoration du 8 mai 1945 s’est déroulée
selon le protocole établi depuis de nombreuses années en

commençant par un dépôt de
gerbe à Viols-en-Laval avant
de se terminer au monument
aux morts de Viols-le-Fort.
Cette année, comme en
2014, le père Sebastian
Karwowski, prêtre de la
paroisse de Viols-le-Fort,
était présent dans son
uniforme d’officier de réserve
de l’armée Polonaise. En fin

de cérémonie les enfants ont déposé des fleurs au pied du
monument violien.

Saint-Hilaire-de-Beauvoir
Ce dimanche 8 mai, dès 11 h 30, les Saint-Hilairois se
retrouvaient dans l’église, près de la plaque du souvenir, pour
commémorer l’anniversaire de l’Armistice de 1945.
« Le 8 mai 1945, c’est la
victoire de la démocratie
et des Droits de
l’Homme. Mais rien n’est
jamais acquis, et la paix
et la fraternité sont des
batailles à mener chaque
jour », devait dire en
substance Jean-Michel
Pécoul maire, lors de son
allocution. Un message relayé par celui du ministre des Anciens
Combattants – lu par Gisèle Jeanjean adjointe – et qui se
portait cette fois sur les souffrances et les malheurs engendrés
par la folie criminelle nazie. La sonnerie aux morts, une minute
de silence, La Marseillaise, l’hymne européen et le traditionnel
dépôt de gerbe, venaient apporter ensuite toutes les solennités
dues à ce jour de mémoire. Un vin d’honneur, pris salle
Pradeilles, clôturait cette cérémonie.

Sollicité par le Département, un projet
franco-marocain de solidarité
internationale a vu le jour. Il consiste
à améliorer les conditions de vie des
700 habitants du village de Tidriouine -
commune de Toughmart dans la
région de Taroudannt - jusque là non
alimenté en eau, par la mise en place
d’un forage équipé, d’un réservoir et
d’un réseau d’adduction d’eau.
Ce projet est constitué de trois volets :
la partie technique opérationnelle
avec création des installations AEP,
un partenariat technique permettant
un transfert de connaissances pour
l’utilisation des équipements par une
structure locale, et un partenariat
éducatif entre les enfants de l’école de
Tidrioune et des enfants des écoles du

bassin Gangeois. Cette dernière partie
a été l’occasion, au travers des temps
d’activités périscolaires d’échanges
entre les enfants permettant éducation
et sensibilisation autour des
problématiques liées à l’eau.
Une visite des classes par les
enseignants concernés a également eu
lieu en 2015 et début 2016.
La participation à hauteur de 6 000 €

du Syndicat des eaux à cette
opération en partenariat étroit avec
l’association Experts-Solidaires a
permis le déblocage d’une enveloppe
globale de 213 500 € nécessaires à la
réalisation de ce projet et répartis
entre différents partenaires dont le
Conseil départemental de l’Hérault,
l’agence de l’Eau Rhône Méditerranée

et Corse, la fondation Egis,
la Saur et la commune marocaine.
Le projet a démarré et les appels
d’offres sont en cours. Il devrait
s’achever courant 2017.

La journée intercommunale
des associations aura lieu le di-
manche 11 septembre à Sumè-
ne. Elle est ouverte à toutes les
associations du territoire de la
Communauté des communes
Gangeoises et Suménoises, qui
pourront à cette occasion pré-
senter au public leurs activités
mais aussi se rencontrer et
échanger sur leurs actions.
Afin de préparer au mieux cet-

te journée, il est demandé à
chaque association désireuse
de tenir un stand ce jour-là, de
bien vouloir prendre contact
avec la mairie de Sumène. Une
fiche de renseignements à rem-
plir et à renvoyer avant le 10
juin, sera transmise aux asso-
ciations qui feront cette démar-
che. Contact mairie de Sumè-
ne : 04 67 81 30 05.
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Ganges Le syndicat des eaux mise
sur la réhabilitation du réseau
Guilhem Lolio, directeur du syndicat des eaux, fait le point.

Les équipes féminines ont plu-
tôt réussi leur début de saison,
puisque l’équipe de Nationale
1 Féminine est pratiquement
assurée de la qualification
pour la poule des champion-
nes, et reste en embuscade
pour la pôle position, malgré
sa défaite sur le fil à Cournon-
sec (11-13). L’équipe de Hé-
rault 1 Féminine reste en cour-
se pour conquérir l’une des
deux premières places à l’is-
sue de la première phase. En-
fin, la 3e équipe féminine, com-
posée d’anciennes et de jeu-

nes pousses, a remporté deux
victoires probantes depuis le
début de la saison. La situa-
tion s’avère beaucoup plus dé-

licate pour l’équipe de Nationa-
le 1 qui connaît un début de
championnat très difficile et
qui va devoir batailler ferme

pour assurer son maintien en
fin de saison. La victoire arra-
chée (13-11) face à Montar-
naud permet aux coéquipiers
d’Hichame Rifaï de revenir à
hauteur de leurs adversaires
du jour. L’équipe de Nationale
2 est mieux classée, mais alter-
ne les hauts et les bas, tout
comme l’équipe de Ligue. Les
deux équipes de Départemen-
tale 2 connaissent quant à el-
les, un bon début de champion-
nat, notamment l’équipe de
Brice Chaleil, qui est actuelle-
ment première de sa poule.
Corres. ML : 06 11 77 30 94 +

■ Guilhem Lolio, directeur du SIEA.

Un projet de coopération au Maroc

■ Théo Vareilhes et son équipe de Nationale 1 vont devoir batailler.

Brissac
Les associations à Sumène

■ Guilhem Lolio et les enseignants
marocains.

Notre-Dame-de-Londres
Tambourin : un premier bilan pour les équipes londraines

Montaud
● Création d’une réserve
de sécurité civile
Ce mardi 17 mai, à la mairie à
18 h 30, invitation de tous les
Montaudois animés par le bé-
névolat au service de tous, à
assister à la réunion concer-
nant la mise en place d’une ré-
serve communale de sécurité
civile. Le comité communal
des feux de forêt, animé par
Patrick Barbe sera associé à
cette création. Contact
mairie : 04 67 86 91 53.

Notre-Dame-
de-Londres
● Après-midi jeux
et détente
Le prochain rendez-vous des
après-midi jeux et détente est
fixé au jeudi 12 mai, à 14 h 30,
dans la salle polyvalente du
village. Les personnes intéres-
sées sont attendues pour
jouer à la belote, au scrabble,
aux dominos ou à tout autre
jeu de société. Chacun pourra
apporter ses jeux préférés.
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